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ARTICLE 7

Apreslepremier alinéadu Il de cet article, insérer I’ alinéa suivant :
« Lescollectivites territoriales et leurs groupements ainsi que les chambres de commerce et
d’industrie auront la possibilité de racheter des actions de | Etat. ».
EXPOSE SOMMAIRE
Il S'agit de donner la possibilité aux collectivités territoriales et a leurs groupements ainsi

gu aux CCI d augmenter leur part du capital lors de la vente des actions de I’ Etat pour consolider
leur réle dans | es sociétés.
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